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Une Vieille arque- f ptée
Rajeunie par une dfganIsatitn nemyelle

Les Boissons Dimt#ÈÓIùïs zeuses

CHRISTIN
Maintiendront leur haute réputation sous la direction
de la compagnie nouvelle qui a pris charge de leur fa-
brication.

SERVICE RAPIDE-QUALITE
Tel est notre principe d'affaires et nous ferons tout en notre pouvoir
pour l'appliquer à la plus grande satisfaction des clients.

IMPORTANT. Une des objections les plus fréquentes qui se ren-
contrent à propos de la fabrication des liqueurs

douces et Ginger Ale est le fait que souvent la saccharine y est employée en
place du sucre. Dans la fabrication de tous les
sirops qui servent à faire les différentes li-
queurs Christin, i n'entre que du sucre de
canne granulé
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